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Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2024-10-17-13 | Finances communales - Garantie d'emprunt 
pour un prêt de 1 447 522 € - Quotité 100 % - Le Foyer Stéphanais - Acquisition
- Amélioration de 63 logements situés 14 rue de l'Argonne
Sur le rapport de Madame Ravache Anne-Emilie

Nombre de conseiller·es en exercice : 35 
Nombre de conseiller·es présent·es à l'ouverture de la séance : 24
Date de convocation : 11 octobre 2024

L’An deux mille vingt-quatre, le 17 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présent·es     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Madame Léa Pawelski, Madame Murielle Mour, Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier 
Quint, Madame Catherine Olivier, Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Francis 
Schilliger, Monsieur Ahmed Akkari, Monsieur Dominique Grévrand, Monsieur Edouard 
Bénard, Madame Najia Atif, Madame Marie-Pierre Rodriguez, Madame Florence Boucard, 
Monsieur José Gonçalves, Monsieur Grégory Leconte, Monsieur Johan Quéruel, Madame 
Alia Cheikh, Monsieur Serge Gouet, Madame Karine Pégon, Monsieur Fabien Leseigneur, 
Monsieur Hubert Wulfranc.

Etaient excusé·es avec pouvoir     :
Monsieur Mathieu Vilela donne pouvoir à Monsieur Pascal Le Cousin, Madame Aube 
Grandfond-Cassius donne pouvoir à Madame Anne-Emilie Ravache, Madame Juliette 
Biville donne pouvoir à Monsieur Grégory Leconte, Madame Carolanne Langlois donne 
pouvoir à Monsieur Francis Schilliger, Monsieur Jocelyn Chéron donne pouvoir à Monsieur 
Fabien Leseigneur, Madame Lise Lambert donne pouvoir à Monsieur Johan Quéruel. 

Etaient excusé·es     :
Monsieur David Fontaine, Madame Laëtitia Le Bechec, Monsieur Brahim Charafi, Madame 
Noura Hamiche, Madame Virginie Safe. 

Secrétaire de séance     :
Madame Léa Pawelski
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Exposé des motifs :
Une collectivité peut accorder une garantie d’emprunt à une personne morale de droit 
public ou privé afin de faciliter la réalisation d’opérations d’intérêt public. Le garant 
s’engage en cas de défaillance de l’emprunteur à assurer le paiement des sommes dues 
au titre du prêt garanti.

Compte-tenu de ces éléments d'informations, il est proposé d'adopter la 
délibération suivante : 

Le Conseil municipal,

Vu :
 Le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2252-1 et 

L. 2252-2 du Code général des collectivités territoriales,
 L’article 2298 du Code civil,
 Le contrat de prêt n° 163631 en annexe signé entre : Le Foyer Stéphanais et la 

Caisse des dépôts et consignations,

Considérant :
 La demande formulée par Le Foyer Stéphanais, ci-après l’Emprunteur, relative au prêt

n° 163631 pour laquelle la Ville de Saint-Etienne-du-Rouvray, ci-après le Garant, a 
accordé sa garantie à hauteur de 100 %,

Décide : 

Article1
L’assemblée délibérante de Saint-Etienne-Du-Rouvray accorde sa garantie à hauteur 
de 100 % pour le remboursement du contrat de prêt n°163631 d’un montant de 
1 447 522 euros souscrit par Le Foyer Stéphanais auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêt N°163631 constitué de 2 lignes du prêt : 

 PLI
 Montant : 868 513 €
 Identifiant de la ligne : 5611523
 Durée : 35 ans 
 Périodicité : annuelle
 Index : livret A
 Marge fixe sur index : 1,4 %
 Base de calcul des intérêts : 30/360
 Condition de remboursement anticipé : Indemnité actuarielle

 PLI FONCIER
 Montant : 579 009€
 Identifiant de la ligne : 5611524
 Durée : 50ans 
 Périodicité : annuelle
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 Index : livret A
 Marge fixe sur index : 1.4%
 Base de calcul des intérêts : 30/360
 Condition de remboursement anticipé : Indemnité actuarielle

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 
1 447 522 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat
de prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 
La garantie est apportée aux conditions suivantes :
 La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale des prêts et jusqu’au 

complet remboursement de ceux-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par Le Foyer Stéphanais dont il ne se serait pas acquitté à la 
date d’exigibilité.

 Sur notification de l’impayé par lettre recommandé de la Caisse des dépôts et 
consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer au 
Foyer Stéphanais pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 
par 30 votes pour.

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse  Madame Léa Pawelski

Maire  Secrétaire de séance

Accusé certifié exécutoire
Réception en préfecture : 18/10/2024
Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20241017-lmc136635-DE-1-1
Affiché ou notifié le 23 octobre 2024
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